
 

 

 

 

 
RÉUNION DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
(Art. 24 du Code des Collectivités Territoriales)  

 
 

 
 
 

 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de COMPEYRE se réunira le : 

 

20 juin 2023 à 20h30 
Salle du Conseil – Mairie de Compeyre 

 
 
 

 

ORDRE DU JOUR 

 

• Décision Modificative N°1 

• Subventions associations 2023 

• CPAT 

• Convention SIEDA 

• Questions diverses 

 

 
Le Maire, 

Patricia PITOT 

 


